
 

 

Heures régulières  

lundi au vendredi 

De 9h à midi 

De 13h à 16h 

 

Fermeture  

18 mai : Fête des 
Patriotes 

24 juin : St-Jean-
Baptiste 

 

************ 

Prochaines 
séances du     

conseil municipal 

8 juin 19h 

  6 juillet 19h 

salle communautaire  

************ 

Prochaine  

Parution 

17 juillet 

Date de tombée  

7 juillet 

************ 

 

Municipalité de  

Rivière-à-Pierre 

418-323-2112 

 

Site WEB:  

www.riviereapierre.com 

 

   Mai-Juin 2026 

 Le Ripierrois    
         

Mot du maire 
 

 

Bonjour à toutes et à tous, Ripierois et Ripieroises, 

D’abord, pour débuter, une nouvelle saison est à nos portes. C’est maintenant le mo-
ment de profiter des activités estivales, dont le nettoyage des cours, des terrains ainsi 
que des rues ! 

Pour ce qui est du nettoyage des rues, nous devons comprendre que nous ne sommes 
pas la seule municipalité à recourir à un service de sous-traitance. Nous devons donc 
attendre notre tour, qui devrait venir d’ici la fin du mois de mai. 

 

 

Points importants 

Abris Tempo : Ils doivent être retirés au plus tard le 20 mai.  

Embarcations : La vignette municipale est obligatoire. Cette mesure est pré-
ventive pour protéger nos lacs contre les espèces exotiques envahissantes.  

Permis de brûlage : Contacter le Service incendie (tpisisem@lac-aux-            
sables.qc.ca – SISEM) 24 à 48 h à l’avance. Autorisation seulement si le risque 
d’incendie est bas ou modéré, selon la SOPFEU. Feux d’herbes et feux de 
camp nécessitent un permis en tout temps. 

 
Les lois et règlements municipaux s’appliquent autant aux résidents qu’aux non-
résidents. 
Respectons-les. Ils ne sont pas plus sévères que dans d’autres villes ou municipalités, 
et cela permettra d’éviter des conflits, des mécontentements ainsi que des avis ou 
amendes. 
Vous savez, c’est comme le Code de la route : les autorités peuvent donner des con-
traventions, mais ne peuvent pas voir toutes les infractions. 

Je compte sur votre bonne collaboration ! 

 

 

Un fait à souligner 

Depuis le début de notre mandat, à l’exception d’un conseiller, l’ensemble du conseil 
municipal, la direction générale, l’inspectrice, ainsi que les postes administratifs sont 
occupés par de nouvelles personnes. 

Cela implique une période d’adaptation, de prudence et la mise en place de méca-
nismes et de protocoles afin que chacun comprenne bien ses rôles et responsabilités, 
en conformité avec les codes d’éthique. 

Je vous assure que tous collaborent étroitement et que l’équipe administrative et     
d’urbanisme travaille dans un climat de plaisir et d’harmonie. 

 

mailto:tpisisem@lac-aux-sables.qc.ca
mailto:tpisisem@lac-aux-sables.qc.ca
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Projet d’accès à l’eau 

La municipalité a saisi une oppor-
tunité et travaille à l’acquisition 
d’un terrain qui permettrait éven-
tuellement la création d’une des-
cente municipale pour l’accès à 
l’eau. 

Nous sommes en discussions 
avancées, mais rien n’est finalisé 
pour le moment. Soyez assurés 
que, si un projet se concrétise, 
nous prendrons le temps de vous 
consulter et de vous le présenter 
au moment opportun ! 

Centre culturel (église de Rivière-
à- Pierre) 

Nous avons rencontré la Fa-
brique de Saint-Raymond con-
cernant le dossier du centre cul-
turel. Ce fut une très bonne ren-
contre, et je les en remercie. 

Cependant, la municipalité devra 
jouer un rôle majeur afin de sou-
tenir et encadrer l’OBNL en 
place, qui a jusqu’à maintenant 
réussi à préserver ce patrimoine. 

Des décisions importantes de-
vront être prises rapidement con-
cernant la désacralisation (totale 
ou partielle, telle que souhaitée), 
ainsi que sur une éventuelle ac-
quisition. Tout cela devra tenir 
compte des pouvoirs de la muni-
cipalité. 

Un plan stratégique, basé sur les 
études à venir, devra être élabo-
ré et présenté. 

 

En conclusion 

Je vous souhaite un excellent 
printemps et un bon début d’été. 
Au plaisir de travailler avec vous 
et pour vous, avec tout mon dé-
vouement et mes capacités. 

 

À la séance du 13 avril 

2026 le conseil  

a résolu 

ADMINISTRATION 

Approuver la liste des dépenses 
telle que déposée pour le mois 
de mars 2026. Mme Geneviève 
Hamelin directrice générale et 
greffière-trésorière, étant autori-
sé à procéder au paiement des 
dépenses figurant sur cette liste 
dont le total est de 169 115.17$ 

Et certifie qu’il y a des crédits 

budgétaires disponibles pour les 

dépenses décrites . 

Le conseil mandate la FQM pour 
la réalisation de l’étape 2 du 
PGA-Eau. La directrice générale 
et greffière-trésorière est autori-
sée à accepter l’offre de ser-
vices et à signer tout document 
nécessaire. 

Les dépenses seront assumées 
conformément aux modalités 
prévues à l’entente avec la 
FQM.  

Le conseil municipal octroie le 
contrat à l’entreprise Fiset et 
Marcotte pour le remplacement 
de cinq (5) fenêtres dans un édi-
fice lui appartenant au montant 
de  7 931,00 $ plus les taxes 
applicables. La dépense sera 
assumée à même le budget de 
fonctionnement. La direction gé-
nérale est autorisée à signer 
tout document nécessaire. 

Le conseil municipal procède à 
l’embauche de Mme Sara Bou-
chard à titre d’agente de soutien 
à la communauté et aux commu-
nications  

Le conseil municipal de Rivière-
à-Pierre refuse d’appuyer une 

démarche d’annexion visant le 
secteur Perthuis à la ville de 
Portneuf Toutefois,  la Munici-
palité réaffirme son ouverture 
à poursuivre les discussions 
avec la Ville de Portneuf afin 
d’examiner les enjeux com-
muns liés au secteur concer-
né et d’évaluer, au besoin, 
des avenues de collaboration 
ou d’entente intermunicipale . 

 

Octroyer le contrat pour les 
travaux de démolition du bâti-
ment incendié situé au 425, 
rue de l’Église Ouest à l’entre-
prise Transport Alain Carrier, 
au montant de 20 985.93$ 
taxes incluses et la Municipa-
lité est autorisée à entre-
prendre toute démarche né-
cessaire afin d’assurer le re-
couvrement des coûts in-
cluant notamment l’inscription 
au rôle de perception, la taxa-
tion à l’immeuble ou tout autre 
recours prévu par la loi. 

 

SÉCURITÉ PUBLIQUE 

Le conseil municipal de Ri-

vière-à-Pierre adopte le rap-

port annuel d’activité en sécu-

rité incendie réalisé sur son 

territoire municipal pour l’an 8 

(2025), et qu’une copie de ce-

lui-ci soit acheminée à la MRC 

de Portneuf, accompagnée 

d’une copie de la présente ré-

solution . 

Le conseil adopte la politique 
de travail du SISEM tel que 
présenté avec l'ajustement de 
la rémunération rétroactive au 
1er janvier 2026. 

Faits saillants des SÉANCES MUNICIPALES Avril et Mai   Mot du maire SUITE 
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URBANISME 

Le conseil accorde la déroga-
tion mineure pour l’immeuble 
situé au 1055, avenue Belle-
vue et autorise l’implantation 
de l’abri à 4,3 m de la ligne 
avant. L’autre remise sera re-
tirée de la propriété. 

Le conseil municipal accorde 
la dérogation mineure pour 
l’immeuble situé au 625, che-
min Aimé-Coté. Celle-ci auto-
rise l’implantation du garage à 
0,15 m de la ligne avant, en 
dérogation à la réglementa-
tion en vigueur. Cette autori-
sation soit conditionnelle au 
respect de toute autre dispo-
sition réglementaire appli-
cable. 

 

 

AVIS DE MOTION ET  PROJET DE 
RÈGLEMENT 

Un avis de motion est donné 
qu’à une séance du conseil 
sera présenté pour adoption 
le Règlement numéro 559-26 
modifiant le Règlement numé-
ro 475-18 sur la gestion con-
tractuelle. 

Un avis de motion a été don-
né lors de cette séance et 
qu’un projet de règlement a 
été déposé lors de la pré-
sente séance. 

Les membres du conseil dé-
clarent avoir reçu copie du 
projet de règlement dans les 
délais requis ou renoncent au 
délai de 72 heures conformé-
ment à la loi. Il est résolu à 
l’unanimité des membres pré-
sents que le Règlement nu-
méro 559-26 modifiant le Rè-

glement numéro 475-18 sur la 
gestion contractuelle soit adopté 
et entre en vigueur conformé-
ment à la loi. 

Adoption du projet de Règlement 
558-26 relatif à l’entretien et à 
l’occupation des bâtiments. 

LEVÉE DE LA SÉANCE 

La séance est levée par mon-
sieur le maire à 19 h 39. 

________________________ 

 

À la séance du 11 mai 

2026 le conseil  

a résolu 

 

ADMINISTRATION 

Approuver la liste des dépenses 

telle que déposée pour le mois 

d’avril 2026. Mme Geneviève 

Hamelin directrice générale et 

greffière-trésorière, étant autori-

sé à procéder au paiement des 

dépenses figurant sur cette liste 

dont le total est de 229 176.88$  

Et certifie qu’il y a des crédits 

budgétaires disponibles pour les 

dépenses décrites. 

  

Le conseil autorise l’entreprise 

YES ACQUISITIONS INC.  à 

exercer des activités de colpor-

tage sur le territoire de la munici-

palité de Rivière-à-Pierre, à titre 

de mandataire de Cogeco Con-

nexion. 

 

SÉCURITÉ PUBLIQUE  

Le Conseil municipal de la Muni-
cipalité de Rivière-à-Pierre de-
mande officiellement au Minis-
tère des Transports et de la Mo-

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

bilité durable de procéder 
à une analyse de sécurité 
routière dans le secteur 
du poste d’accueil des 
Chutes de la Marmite, 
situé sur la rue Princi-
pale.  

 

La Municipalité de Rivière
-à-Pierre sollicite la colla-
boration du Ministère des 
Transports et de la Mobi-
lité durable afin d’obtenir 
un accompagnement 
technique en matière de 
collecte de données de 
circulation dans le sec-
teur du chemin Joseph-
Perthuis.  

 

La Municipalité de Rivière
-à-Pierre demande au Mi-
nistère des Transports et 
de la Mobilité durable de 
procéder à une analyse 
de sécurité routière dans 
le noyau villageois, le 
long de la route sous juri-
diction ministérielle, in-
cluant notamment l’éva-
luation des conditions de 
circulation, des vitesses 
pratiquées, des débits de 
circulation ainsi que des 
interactions entre les dif-
férents usagers.  

 

Le conseil municipal de la 
Municipalité de Rivière-à-
Pierre accepte l’aide fi-
nancière accordée dans 
le cadre du Programme 
d’aide à la voirie locale 
(PAVL), Volet Entretien 
2026-2027, dossier no 
RKD23999.  
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Connaissez vous le défi 
‘’Pissenlits’’? 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Défi Pissenlits est une ini-
tiative 100% québécoise por-
tée depuis 2021 par le 
couple d'apiculteurs fonda-
teurs de Miel&Co et devenu 
en 2023 un OBNL.  
 
Ce mouvement vise à        
sensibiliser la population à 
l'importance des insectes 
pollinisateurs. Chaque prin-
temps, Villes et citoyens sont 
invités à retarder la tonte de 
leur gazon afin d'offrir nectar 
et pollen aux abeilles grâce 
aux pissenlits naturellement 
présents dans nos pelouses. 
 
Grâce à ce coup de pouce, 
les abeilles ont suffisamment 
d'énergie pour commencer la 
saison de pollinisation des 
plantes et assurer le tiers de 
notre alimentation! 
 

Distribution d’arbres – 23 
mai au Centre du granit    

Envie de verdir votre terrain 
et de faire un geste concret 
pour l’environnement ?  

Passez nous voir le 23 mai 
prochain au Centre du Gra-
nit pour notre grande distri-
bution d’arbres ! 

Faites vite, les quantités 
sont limitées ! Premier arri-
vé, premier 
servi  
On vous at-
tend en 
grand 
nombre ! 

LOISIRS ET SERVICES À LA COL-
LECTIVITÉ  

La Municipalité de Rivière-à-
Pierre proclame le 17 mai journée 
internationale contre l’homopho-
bie et la transphobie et de souli-
gner cette journée en tant que 
telle.  

 

Le conseil municipal de la Munici-
palité de Rivière-à-Pierre appuie 
le projet de relocalisation et 
d’aménagement du Comité Vas-y. 
Cet appui n’implique aucun enga-
gement financier de la Municipali-
té et vise uniquement à recon-
naître la pertinence du projet pour 
la population locale. 

 

Le conseil municipal autorise le 
dépôt d’une demande d’aide fi-
nancière dans le cadre du 
PAFIRSPA, volet 2.  

 

URBASNISME 

 

 

 

 

 

Pour les    
amateurs de 
la protection 
de nos lacs et 
rivières, cet 
événement 
est pour 
vous. 
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Avis important à tous !  

La municipalité a à cœur la santé de nos lacs et ri-
vières, c’est pourquoi elle a mis en vigueur le       
règlement 540-24 en 2024. 
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Parlons prévention - Feu à ciel ouvert  

Saviez-vous que près de 18% des appels reçus dans la saison estivale dans les quatre dernières      
années étaient pour des feux de forêt / broussailles et pour des vérifications de feux à ciel ouvert ? 

De plus, dans 90 % de ces interventions, les citoyens nous ont mentionné qu’ils ne savaient pas que le 
danger d’incendie était élevé, très élevé ou même extrême. C’est pourquoi le SISEM souhaite vous  
rappeler l’importance de consulter l’indice de danger d’incendie émis par la SOPFEU                    
(https://sopfeu.qc.ca/) avant chaque allumage de feu. 

 

Pour toute information sur les indices de danger d’incendie, référez-vous au tableau suivant. 

 

 

 

 

PERMIS DE BRÛLAGE  

Les demandes de permis de brûlage doivent être adressées directement au Service incendie. 

Toute demande doit être effectuée dans un délai de 24 à 48 heures avant l’allumage prévu, afin de 
permettre la vérification du site. Dans certains cas, si la situation le permet, une demande peut être trai-
tée le jour même. 

Important : 
Les demandes pour la fin de semaine doivent être faites au plus tard le vendredi, sans quoi elles se-
ront traitées le lundi suivant. 

De plus, l’émission d’un permis est conditionnelle au niveau de danger d’incendie émis par la SOPFEU, 
qui doit être bas ou modéré. 

 
 

 

 

 

 
 
 

Pour toute demande de permis de brûlage  

 

Service incendie – Secteur Est de Mékinac 
820, rue Saint-Alphonse 
Lac-aux-Sables (Québec) G0X 1M0 

  819-529-1222 
  tpisisem@lac-aux-sables.qc.ca 
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Parlons prévention – utilisation d’un extincteur portatif  

 

Plusieurs d'entre vous ont peut-être un extincteur portatif à la maison, mais savez-vous comment       
l'utiliser ? Pour que vos pompiers puissent bien dormir, voici quelques règles de sécurité et une bonne 
manière d’utiliser votre extincteur. 

      

 

 

Règle de sécurité : 

Restez calme 

Appeler le 911, ou demander à 
quelqu'un de le faire. 

Avisez les occupants du bâti-
ment pour que ceux-ci         
évacuent le bâtiment. 

Utilisez un extincteur seule-
ment lors de début d'incendie 
(moins d'un mètre). 

Assurez-vous de toujours avoir 
une porte de sortie derrière 
vous. 

Ne tournez jamais le dos au 
feu, même si celui-ci semble 
éteint. 

Une fois que les flammes sont 
éteintes ou que l’extincteur est 
vide, quittez la pièce en refermant la porte. 

Évacuez le bâtiment 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Si vous avez des questions, n'hésitez pas à communiquer avec 
votre service de sécurité incendie. 

   

Service incendie – Secteur Est de Mékinac 
820, rue Saint-Alphonse 
Lac-aux-Sables (Québec) G0X 1M0 

  819-529-1222 
-Directeur (Pascal Martel): incendiesisem@lac-aux-sables.qc.ca 

-TPI (Kimberley Bédard): tpisisem@lac-aux-sables.qc.ca 
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                                                           VIE COMMUNAUTAIRE 

Ensemble, faisons vibrer notre 
communauté avec des évènements 
à ne pas manquer !    
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Un geste aujourd’hui,  

un environnement 
sain pour demain ! 

Prendre note des 
heures d’ouverture  
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Directives recommandées:  
 

1. Numéro d’immeuble, identifiez votre numéro d’immeuble et assurez-vous 

qu’il soit clairement visible. Laisser les barrières donnant accès à votre        

propriété ouverte et débarrée.  

2. Distances requises, votre chemin doit être élagué d’au moins 4 m en largeur 

et en hauteur. La distance entre l’aire de stationnement et les couvercles des 

fosses doit être de 40 m maximum.  

3. Vis et boulons, dévissez les couvercles avant le passage de l’entrepreneur.  

4. Dégagement des couvercles, libérez les deux couvercles de votre fosse.  

5. Accessibilité des couvercles, vérifiez que les couvercles de la fosse ne sont 

pas recouverts par des aménagements. 

6. Emplacement, indiquez clairement l’emplacement de votre fosse pour faciliter 

son repérage.  

7. Animaux, attachez vos animaux domestiques . 

8. Fosse sous une structure, prévoyez une trappe pour que l’opérateur puisse 

travailler en position debout. 

9. ATTENTION : si votre fosse est munie d’un préfiltre à la sortie du                

compartiment, il est recommandé de le nettoyer deux fois par année. C’est 

votre responsabilité.  
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DES NOUVELLES DE LA FADOQ DE RIVIÈRE-À-PIERRE 
 
 
 

SONDAGE  

Êtes-vous intéressés par une Sortie pour aller à la Fête de la Nouvelle-France le 6 août 2026, Ce serait en co-voiturage 

car la location d’autobus est trop chère. Donnez votre réponse à notre présidente, Édith Boivin au 581-658-8828 ou à 
editha39@hotmail.com 

 

Réponses aux questions qui ont suivies les deux conférences sur les lacs : 

1) Dans quelle mesure la coupe de bois dans le bassin versant de nos lacs principaux (localisation 47.022012, -

72.163481) met-elle à risque la santé des lacs? Y a-t-il de bonnes pratiques dans cette industrie qui réduiraient l'im-

pact de l'exploitation forestière sur la qualité des eaux et si oui, quelles sont-elles et sont-elles utilisées? 

Il est difficile de répondre précisément pour une région, puisque plusieurs variables varient grandement d’un lieu à l’autre. 

Que ce soit le type de sol (par ex. composition, acidité), la pente, les essences d’arbres coupés et présentes, le type de 

coupe forestière effectuée, la superficie coupée, l’hydrologie de surface et souterraine (souvent altérée par le passage de la 

machinerie et la construction de routes et ponceaux), et sans l’oublier, le lac lui-même qui réagira différemment d’un autre, 

selon sa dimension, sa forme, sa profondeur, sa transparence, sa température, la composition de l’eau, etc. 

Nous savons que de bonnes pratiques sont exigées à cette industrie et qu’elles sont réglementées. Par contre, nous n’agis-

sons pas à ce niveau et nous ne savons donc pas si elles sont respectées. 

Nous vous invitons à écouter le Balad’eau du GRIL  #10 (33 min 55 sec) ou ma collègue Frédérique nous présente une 

chronique au sujet des impacts des coupes forestières sur les lacs. 

2) Comme ce qui migre dans les lacs influence la qualité de l'eau, serait-il aidant de retirer les feuilles mortes qui 

tombent dans les lacs?  Et qu'en est-il des fragments de gazon que la tondeuse y jette, est-ce nocif? 

Pour comprendre ce qui influence la qualité de l’eau, on peut s’imaginer que la qualité de l’eau ne serait pas af-

fectée si le milieu et son bassin versant étaient entièrement naturels. Il pourrait y avoir une lente eutrophisation, 

ou non, mais chose certaine le lac se remplirait lentement de sédiments après des milliers d’années (ou plus, ou 

moins, selon les régions du monde). 
Les feuilles mortes font partie de l’environnement naturel des lacs et contribuent donc à leur équilibre naturel et leur bonne 

santé. Ici, on parle des feuilles mortes tombant naturellement dans le lac (pas celles qui auraient été retirées d’une pelouse 

pour être jetées dans le lac : on privilégie le compostage). 

Quant à la pelouse, elle ne doit pas se retrouver dans le lac puisqu’elle n’est pas une composante naturelle de l’environne-

ment du lac. En fait, si une bande riveraine est respectée, ces fragments ne devraient pas s’y rendre par eux-mêmes. Il faut 

la limiter la pelouse le plus possible et privilégier des zones boisées et arbustives sans tonte. De plus, il est recommandé 

que la pelouse soit composée d’une grande variété d’espèces, qu’elle soit gardée assez longue et que les fragments de 

gazon soient laissés sur place. Ceci favorise généralement une pelouse plus saine qui ne nécessitera pas d’engrais, qui 

sont à éviter près des lacs et cours d’eau. 

 3) Qu’est-ce qu’un lac en santé? Un lac dont l’eau est naturellement moins transparente que celle d’un voisin peut-

il aussi être en santé? 

Pour répondre à la question de façon plus générale, oui, deux lacs voisins peuvent avoir une transparence de l’eau diffé-

rente et être tous les deux en “santé”, selon leur avancement naturel de remplissage. Par exemple, la profondeur du lac 

peut être en cause, ou encore les caractéristiques de son bassin versant (comme le type de végétation ou de sol locale-

ment; voir le premier paragraphe de réponse à la première question). 

Dans votre courriel du 2 avril, je vois que le lac Vert est mésotrophe depuis un certain temps, malgré que les valeurs de 

phosphore et de chlorophylle ont augmenté légèrement avec le temps. Si le lac n’a qu’une source, il est facile d’aller vérifier 

que cette source, bien qu'elle soit un petit ruisseau, ait des bandes riveraines adéquates. Ayant peu de sources, l’impact 

des habitations et routes riveraines deviennent les sources à contrôler. En ouvrant la carte Google, je remarque plusieurs 

mailto:editha39@hotmail.com
https://oraprdnt.uqtr.uquebec.ca/portail/gscw031?owa_no_site=543&owa_no_fiche=139&owa_bottin=
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bandes riveraines absentes et la présence d’habitations très proches du lac, et donc, l’impossibilité d’établir une bande rive-

raine. Dans ces cas, la règle d’or est de garder le plus possible les eaux de pluie sur le terrain (les capter ou s’assurer 

qu’elles se rendent dans une zone la plus végétalisée possible, pour éviter le ruissellement direct dans le lac) et de s ’assurer 

que les installations septiques soient conformes, non abîmées (dans le cas de fosses scellées ou d’un système d’égouts mu-

nicipaux) et pas trop âgées (dans le cas de champs d’épurations qui, après plusieurs années, relâchent du phosphore). Et 

aussi, établir une bande riveraine, même si celles-ci ne peuvent seulement être arbustives. 

En rattrapage: 

Les conférences de Mathieu Hébert, ‘Sur la trace des animaux’; de Lucie-Claude Gélinas, ‘Les jardins intérieurs’; de Mélina 

Guêné-Nanchen, ‘Les tourbières : trésors cachés à restaurer’ et de Yves Prairie, ‘Qu’est-ce qu’un lac’, qui ont été présentées 

cet automne et en janvier, sont offertes en rattrapage sur le site du Club à : https://club.fadoq.ca/T030 

 

Pour information et commentaires, contactez Chantal Hamel à 581 700-1704 ou g.mosseae@gmail.com.   

ACTIVITÉS 

Vous êtes chaleureusement invités à parti-
ciper aux activités qui sont offertes au vil-
lage. Entre autres : 

 

 

 

 

 

 

 

 

.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Gardons notre  
communauté active ! 

https://club.fadoq.ca/T030
mailto:g.mosseae@gmail.com
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 Mai / Juin 2026                                                                                                                FADOQ  

 

De magnifiques  

occasions  

d’activités initiées 
par la FADOQ!   
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 Mai / Juin 2026                                                                          VIE COMMUNAUTAIRE 

 

          

 

 

 

 

 

 

 

Pour réservation, veillez         
communiquer avec                      
Mme Hélène Lamarche                 
418-323-2575 

Les Chevaliers de Colomb font appel à votre générosité !  

 

Le samedi 16 mai 2026, de 7 h à midi, des bénévoles seront présents devant le parc          
Lacrouzette dans le cadre du pont payant annuel afin de recueillir des dons pour soutenir les 
œuvres des Chevaliers de Colomb. 

Chaque contribution permet d’aider des personnes de notre communauté et d’apporter un 
peu de bonheur à ceux qui en ont besoin. 

Nous vous remercions chaleureusement de votre appui et de votre générosité. 



 

 

16  

 Mai / Juin 2026                                                                            VIE COMMUNAUTAIRE  

Nous avons profité de l’occasion, lors du dîner offert par La Cuisine gourmande 
le 29 avril, pour exprimer 
notre profonde gratitude à 
Lucie-Claude Gélinas pour 
son engagement envers la 
communauté   de  Rivière-à-
Pierre. 

Nous souhaitons la remercier 
une fois de plus pour ces 
quatre dernières années de 
service et lui souhaitons une 
belle retraite ! 

 

 

 

Nous tenons à souligner le travail effectué par des gens de chez nous qui, grâce 
à leur travail, leur dévouement et leur professionnalisme, réussissent à se 
tailler une place importante. 

Nous souhaitons à R&R nos plus sincères félicitations pour le prix         
LAIT’XCELLENT très grande Distinction, reçue soulignant la qualité de leur 
lait   pendant l’année 2025. Il s’agit 
d’une magnifique fierté à souligner 
avec grand enthousiasme. 

 

 

 

Lucie-Claude Gélinas 
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 Mai / Juin 2026                                                                            VIE COMMUNAUTAIRE  

Encore une fois, merci pour 
votre implication auprès de 
notre municipalité.  

Cette année, c’est l’équipe de la cuisine gourmande 
qui a été chaleureusement mise à l’honneur lors de 
cette soirée. Merci pour votre dévouement et votre  
implication auprès de notre communauté. 

Un énorme merci à nos partenaires pour 
leur participation à la réalisation de 
cette belle soirée. 

Et un merci tout spécial à Lucie-Claude, 
organisatrice de cet événement. 

L’équipe de la cuisine gourmande  

Monsieur Caron, accompagné de Lucie-Claude Gélinas 
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 Mai / Juin 2026                                                      

 

 

Le            
Babillard  

Prendre 
note du  
retour des 
messes à 
l’église 
également 
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MUNICIPALITÉ DE                               
RIVIÈRE-À-PIERRE 

 
Coordonnées générales 

Téléphone : 418-323-2112 

Courriel : reception@riviereapierre.com 

Télécopieur : 418-323-2111 

Site web : www.riviereapierre.com 

Facebook : Suivez-nous sur Facebook 

ÉQUIPE MUNICIPALE 

Daniel Cauchon, maire 

418-323-2112 poste 23 

daniel.cauchon@riviereapierre.com 

Geneviève Hamelin, directrice générale, greffière et 

trésorière 

Poste 22 | dg@riviereapierre.com 

Peggy Walsh, agente de bureau et trésorière adjointe 

Poste 0 | reception@riviereapierre.com 

Sara Bouchard, agente de soutien à la communauté 

et aux communications 

Poste 27 | agent@riviereapierre.com 

Adélita Pontini, inspectrice municipale 

Poste 24 | permis@riviereapierre.com 

Amélie Borgia, chef des travaux publics 

Poste 26 | voirie@riviereapierre.com 

Pascal Martel, directeur des services incendies 

418-507-4282 | incendiesisem@lac-aux-sables.qc.ca 

Kimberley Bédard, préventionniste 

818-529-1222 | tpisisem@lac-aux-sables.qc.ca 

 

 HEURES D’OUVERTURE 

Lundi au vendredi 

9 h à midi 

13 h à 16 h 

NUMÉROS IMPORTANTS 
Urgence : 9-1-1 

Info-Santé : 8-1-1 

Pannes Hydro-Québec : 1-800-790-2424 

SERVICES ET LIEUX 
Bureau de poste : 418-323-2401 

Bibliothèque : 418-323-2112 poste 27 

École Sainte-Cœur-de-Marie : 418-323-2101 

Salle communautaire : 418-323-2112 

OMH (habitation) : 418-284-0016 

ORGANISMES 
Centre culturel/patrimonial :  418-323-2331 

OTJ : 418-323-2930 

Club de cartes : 418-323-2489 

Club FADOQ : 581-658-8828 

Association des résidents de chalets :1972arc@gmail.com 

COMITÉS 
Comité artisanat : 418-476-3063 

Comité cuisine gourmande : 418-575-1398 

Jardin communautaire : info 418-323-2112 poste 27 

AUTRES SERVICES 
CLSC : 418-666-7525 

Centre hospitalier Portneuf : 418-337-4611 

MRC de Portneuf : 1-418-285-3744 

Via Rail : 1-888-842-7245 

Coop Bonichoix : 418-323-0101 

RESTAURANTS 
Chez Zachary : 418-323-0003                                 

Casse-croûte en bois rond :418-323-2121                     

Le Général et filles: 581-989-1552 



 

 

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

10 mai 
 
 
 

11 mai 

Séance du  
conseil 

12 mai 
 

Bibliothèque 

   13 mai 
 

14 mai 
 

Prise de sang 
 

Conférence 
Parlons Nature  

15 mai 
Récupération 

 
 

16 mai 
. 

Barrage routier  
Chevaliers de 

Colomb 
 

17 mai 
 

Journée contre 
l’homophobie  

  18 mai 

Bureau fermé 

19 mai 
 

Bibliothèque 

20 mai 
 

Cuisine des 
aînées 

Inscription ter-
rain de jeux 

21 mai 
 
 

22 mai 
Déchet 

 
 

23 mai 
 

24 mai 
 

Évènement 
Retour à 
l’église  

25 mai 
 

26 mai 
 
 

Bibliothèque 

27 mai 
 

28 mai 
 
 

29 mai 
Récupération 

 
Souper fêtes 
des mère et 
des pères 

30 mai 
 
. 

31 mai 

 

 

1 juin 

 

2 juin 
 
  

Bibliothèque 

3 juin 

 
 

4 juin 

Prise de sang 
 

 

5 juin 

Déchet /bac 
brun 

 
 

6 juin 

 

Bingo 

7 juin 

  

 

8 juin 
 
 

9 juin 

 
Bibliothèque 

10 juin 

 

 

11 juin 

 

12 juin 

Récupération / 

bac brun 

 

13 juin 

 

14 juin 

 

15 juin 
 

Formation 
pickleball 

16 juin 

Formation    
pickleball 

 
Bibliothèque 

17 juin 

 

Cuisine gour-

mande  

 

18 juin 

 

19 juin 

Déchet/ bac 

brun 

 

20 juin 
 

BBQ de la     
municipalité 

21 juin 

 

22 juin 
 
 

23 juin 

 
Bibliothèque 

24 juin 

 
Bureau fermé 

St-Jean OTJ 

25 juin 

 
Prise de sang 

26 juin 

Récupération/ 
bac brun 

  
Évènement 

auto téléguidé 

27 juin 

Évènement auto 
téléguidé 

28 juin 

Évènement 
auto téléguidé 

29 juin 
 

30 juin 

 
Bibliothèque 

1 juillet 
 

Bureau fermé 
Mercredi      
enchanté 

2 juillet 3 juillet 
Déchet / bac 

brun 
 
 

4 juillet 

CALENDRIER des ACTIVITÉS 


